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PROJETS DE COOPERATION MONETAIRE DE LA CEAEO

1. GENERALITES

Apres la premiere Conference ministe>ielle sur

la cooperation e'conomique en Asie tenue en I964, la CEAEO

s'est efforcee de mettre en oeuvre simultanement deux de

ses projets a savoir :

a) le projet de liberalisation et d1expansion

des echanges et

b) les projets de cooperation mone'taxre a savoir

(i) la Banque asiatique de reserve et (ii)

1'Union asiatique de compensation*

Le projet monetaire ayant ete considere comme un aspect

financier du developpement des echanges, un colloque sur

les aspects financiers du developpement des echanges com-

merciaux a 6t6 organise en 1967* colloque au cours duquel

a ete" propos^e I1institution d'une "Union de simple com

pensation" et rtdfaccords de reglements et de reserve--^

Lors de ce colloque, le Professeur Robert Triffin

et K. J«R. Gunn, apres avoir presente deux rapports, ont

donne des directives et des conseilsVEn outre, certains

\J Consulter le rapport et les recomraandations du colloque
sur les aspects financiers du developpement des echanges

commerciaux et de la cooperation economique regionale,

serie n° 6 page 3-^13 (du texte anglais)

2/ Professeur R. Triffin "Payments Arrangements within the
ECAFE Region" (TRADE/TE/9) (accords de reglements dans la
region de la CEAEO) et J.R. Gunn "Alternative Payments
Arrangements for the ECAFE Regions11 (autres modalites

possibles pour la region de la CEAEO) (TRADE/TE/l).
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economistes i/ ont approfondi ce projet d'union et etudie les

besoins d'analyses statiques.

En nars 1970, s'est tenue a Bruxelles, une reunion

d"experts, reunion a laquelle ont pris part notamment le

Professeur Triffin, le Professeur Pierre Uri, George Sol et

Prok Amranand (designee sous le nom de consultation de Bruxelles)

pour etudier la strategic a adopter pour presenter les projets

sur les echanges coninierciaux et les questions nonetaires aux pays

nembres de la CEAEO en vue de leur nise en oeuvre. Un rapport

important intitule "Considerations and Proposals for Trade and

Monetary Co-operation in the ECAFS Region* (reflexions et propositions

pour une cooperation commerciale et nonetaire dans la region des

pays membres de la CEAEO a ete adresse le 13 juillet 1970, a tous

les pays membres a tous les pays nembres pour exaaen. Ce document

constitue le cadre general des deux projets. Des missions techniques

de haut niveau dirigees par le Professeur Triffin pour ce qui est des

projets nonetaires et par le Professeur Uri pour le projet sur les

echanges coninerciaux se sent rendues dans nombre de pays menbres

de la CEAEO aux nois d'aout et de septembre 1970, afin d'en exposer

les details. Puis, au mois de novetabre 1970, s»est tenue la conference

des representants gouvernementaux et des Banques centrales et ensuite,

la conference du Conseil des ninistres sur la cooperation economique

en Asie, conference tenue a Kabul en Afganistan au niois de decenbre 1970,

Confornement a la declaration de Kabul, la premiere reunion

du comite preparatoire sur la creation de l»Union asiatique

de compensation a ete fixee au mois de mars 1973-•

i/S.Y. Lee "Asian Payments Union" (ECAFS/RC/TF/l8) inscrit a l'ordre
du jour d'une reunion tenue au mois de fevrier 1970; S.Y. Lee "ECAFE
clearing Union" rapport non publie datant du nois d'avril 1970 apres
les consultations de Bruxelles; et le Professeur Burnham Campbell
"Perspectives et consequences d'une cooperation raonetaire en Asie:
la proposition de la Banque de reserve" (Prospect and Implications of
Monetary Cooperation in South-east Asia : the Reserve Bank Proposal)
Rapport presente a la SEADAG Seminaire sur le developpeaent regional,
sur "les echanges commerciaux et la cooperation economique en Asie
du Sud-est" tenu a Bangkok du 20 au 22 Janvier 1972.



Les pays interesses ont ete saisis d«un projet d« accord,

pour examem Le Fonds mon6taire international a fait part

de ses observations sur I1aspect juridique de ce projet et

devait decider si ledit accord devait prendre Xa forme d*un

traite a conclure entre les participants ou bien s"il devait

prendre une autre forme,

II a ete alors decide que la future Union devait

Stre creee dans le cadre d'un accord operationnel normal

conclu entre Banques centrales et non pas sous la forme

d*un traite qui aurait ete signe par les plenipotentiaires,

Afin de faire avancer ce projet, la CEAEO a organise une

reunion qui se tient actuellement (23 au 28 fevrier 1973)

entre les Hauts representants des gouvernements et ceux des

Banques centrales en vue de la creation d'une Union asiatique

de compensation.

La CEAEO a effectue une etude de viabilite sur le

projet de Banque asiatique de reserve^fruis une reunion du

Comite inter-gouvernemental sur la creation d'une telle

banque s»est ensuite tenue du 15 au 21 aoftt 1972. Hos conside

rations sur la Banque asiatique de reserve portent essentielle-

ment sur le rapport elabore a 1*issue de cette reunion,

derniere 6tape avant la mise en oeuvre.

4/ Voir "Feasibility Study on the Establishment of an Asxan
Reserve Bank" (etude de viabilite sur la creation d>une
Banque asiatique de reserve), etude faite par le Professeur

Burnham Campbell (TRADE/TLP/ARB (l)/l).
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Cadre theprique

On peut dire que le cadre theorique de la Sanque

asiatique de reserve s1inspire des idees de Keynes sur

1.*Union Internationale de compensation et le Bancor* Ses

propositions ^/furent presentees lors de la conference

monetaire mondiale tenue en 1943* Aux termes de telles

propositions, il faut : recourir au credit et non pas a

l*or ou aux devises comme base des reglements internationaux ;

deuxiementfcat >» demander aux pays cr^anciers de consentir

des credits aux pays debiteurs par le biais d*une Union

Internationale de compensation et empScher ces pays creanciers

de detenir de I1 or et des devises (moyens de domination sur

les ressources financieres qu*ils nfont pas choisi d«utiliser

pour 1*instant) ; troisiemement, exiger des pays creanciers

qu'ils contribuent pour moitie aux difficultes que rencontrent

les pays debiteuas en matiere de balance de paiements inter

nationaux, au lieu d*obliger ces pays debiteurs a equilibrer

par leurs propres moyens la balance de leurs paiements ;

quatriemementj creer une unite de compte intemationale

pour les reglements internationaux au lieu d'utiliser une

monnaie quelconque de reserve telle que le dollar des Etats-

Unis et la livre sterling 5 et enfin, prevoir formellement

une souplesse 'syst^matique" du systeme mon^taire inter

national ■• Les propositions de Keyne ne furent pas accepteft_

par la majority des pays presents a Bretton Woods en 1944j

mais il est a esper'er que les principes qu'il a expos£es

pourront d^sormais trouver leur expression au sein de la

region des membres de la CEAEO et que par ailleurs, cette

K/ J.M, Keynes, Proposals for an International Clearing Union
London : HMSO 1943 (c m d 6437) Voir en particulier "Some
advantages of the Plan" pages 11-13.
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cooperation monetaire regionale guidera et acc6lerera

les r^formes mondiales du FMI au sujet desquelles 1'accord

unanime est encore lointain. Toutefois, on peut dire que

l*Union internationale de compensation de Keyne equivaut

a la future Banque asiatique de reserve dont on parle

presentement alors que 1'Union asiatique de compensation

n*est qu'une etape preiiminaire sur le chemin d'un arrange

ment id6a1 en matiere de cooperation mon^taire. Son unite

de compte internationale, le Bancor, est analogue a

"ltunite1 mon^taire asiatique11 de la future Banque asiatique

de reserve.

Quand leo pays sfefforceront de liberaliser leurs

^changes en abaissant reciproquement les restrictions

tarifaires et non tarifaires, leurs importations augmenteront*

Bien que, a long terme, leurs exportations seront stimuleefi,

ce qui, par voie de consequence, accroltra le volume de leurs

^changes coramerciaux regionaux, certains pays par centre,

devront peut-Stre faire face tout d^abord a des difficult^s

de balance de paiements* En 1'absence d*une cooperation

monetaire, les pays en cause seront obliges d*importer et

les restrictions en matiere de reglements (inverses de la

liberalisation des echanges), ou la depreciation des changes

ou encore la politique de resserrement monetaire et fiscale

ayant pour r6sultat la deflation, affecterait d*une maniere

defavorable I'emploi et la production.

Toutes ces mesures auraient une incidence defavo

rable sur les partenaires commerciaux. C*est ainsi done que

1'un des objectifs primordiaux et ultimes de la cooperation

monetaire est d1aider a resoudre le probleme des balances

de paiements et partant, de liberaliser les echanges et

I1expansion de la region.



II - 3AN3UE ASIATIQUE DE RESERVE

Le projet :

La Banque asiatique de reserve pourrait Stre tout

d'abord une banque d'epargne (sane 6tre habilitee a recevoir

des depots) pour les pays de la region de la CEABO, Au stade

suivant, cette Banque gagnerait la confiance du cionde exterieur

at laHnouvellen monnaie qu'elle creerait serait acceptee

par les pays exterieurs a la region 5 de ce fait, la Banque

pourrait se transformer en banque cosmxerciale et ainsi

pourrait creer du credit.

La Banque asiatique de reserve accepterait des

depftts de pays membres et non raeobres, elle garderait une

partie de ces depftts comme reserve, et avec le solde a sa

disposition, consentirait des prfits et ferait des placements.

On trouvera ci apres, un exemple du bilan qui pourrait

caracteriser les principes techniques de cette banque :

ACTIF PASSIF

Reserves requises Depdts des menbres a) exigibles
b) volontaires

Surplus de reserves Autres dep&ts (non membres)

Prfits aux pays membres Fonds emproutes

Valeurs Valeur nette

Les reserves seront detenues en or, en monnaies de

reserve acceptable, en droits de tirages speciaux (DTS)

c*est-a-dire en liquidites que pourraient retirer en tous

temps les depositaires* Les excedents des fonds requis coenne

reserve pourraient Stre utilisee a) poi'p ©ffectuer de6 prdts

aux meabres dans le but de financer le deficit de leur

balance de paiements ainsi que leurs projets de develop-



pement* b> pour acquerir sur le marche des Valeurs des

gbuverrieifiients ciembros et d* institutions international©*^

l*id^e prinoipale etant do combiner en quelejue sorte les

liquidities efc ie d6Vfei6^i^a<snti tout^foisj si lbs pays

venaieiii a re&Lrefi* un monhmi eonsldei'afcie d£

ett raisoa par o3fcem|>le dkitt q£fai&iisfi©m©ti* soudain

de leurs reserves interrtaiiwialesi la Banque ciavi'ait daiiS

oas arrfiter ses placements et interr<K^>re ses prftts car see

reserves tocdjeraient eh-*dessous du montant plancher requis*

Outre les d^pftvs requis, le paiement d'interfit

encouragera Ie3 pays membres et noa meabres a effectuer des

d£p6ts aupres de cette banque, ces interfits seront verses

selon les taux des narch6s des principaux centres financiers

internationaux* Les pays membres et non laerabres seront

6galenient encourages k faire des d^pdts du fait des offres

plus int^ressantes de la Banque qui ne seront pas exposSes

aux devaluations des monnaies de reserce (a savoir le dollar

et la livre sterling) du fait de la siise en comnun de ressour-

ces collectives et du fait qu'il sera possible d<investir

des fonds deposes sjus forae de valeurs a long terme qui

rapporteront des interfits plus eleves-^ Les pays mecibres

6/ Lorsqu*un menbre d6tisnt des reserves internationales
titre individuel, il n'a absolument aucune garantie c<

a

_ contre

la devaluation des aonnaies de reserve. Par centre, si
ces reserves internationales sont d^tenues collectivement,
la Banque peut diversifier ses, avoirs en or et en devises

beaucoup plus efficaceraent et marchander sur les places
financieres de Hew-York et de Londres pour obtenir eertaines

garanties, sinon, elle pourra par exen^le transferer ses

dep&ts dans un autre centre financier regional conBae Singapoir

ou Tokyo, ou presentement, la nonnaie est plus stable.

Les placements dfun pays quelconque en valeur sfeffectueront
en principe sur une duree plus courte, afin de disposer a
tout moment de liquidites autres que des placements detenus

collectivement par la Banque. 3n regie gene>ale, il faut bien
reconnattre que les valeurs a long terme (placements a lonS
terme) rapportent davantage que les valeurs a court terme du
fait qu*elles sont assorties dfinter$t plus sieves.
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seront habilit^s a retirer une fraction de leurs depots

pour compenser ua deficit de leurs reserves internationales

et pourront emprunter a la Banque pour faire face a des

difficultes de balance des paiements. Par centre, les pays

ndn membres ne pourront pas emprunter de I1 argent a ladite

banque, II est a esperer que les pays industrialises appuie-

ront les pays en voie de developpement en deposant des fonds

a la Banque asiatique de reserve pour renfnrcer de cette

maniere le projet de cooperation monetaire regionale. Un tel

appui, serait beacoup plus utile et efficace qu»une aide

directe ou des prSts.

La Banque peut aussi emettre des obligations dans

les milieux financiers international et, avec les ressources

ainsi empruntees, accorder plus de prSts aux Etats membres.

En d»autres termes, la Banque peut servir d'internediaire

entre les fourtiisseurs internationaux de ressources et les

pays cieiabres qui ont besoin de ces ressources pour leurs

paiements et leurs objectifs de developpeiaent.

Pratiqueiaent, tous les pays menbres en b^n^ficieront,

qu'ils soient ddficitaires ou excedentaires. Aiasi, les pays

menbres d^ficitaires* outre leurs reserves internationales,

lours DTS et leur position au FMX» pourront emprunter des

fonds a la Banque qui representera une source de financeaent

suppl^cientaire. Les placements qui seront faits aupres de la

Banque seront aussi consideres conane une partie des reserves

internationales parce qu*ils seront, tout coocie h^ioporte

quel placement aupres d'une banque, entierement sous le contrSle

des d^posants, te aolde exc6dentaire des reserves indispensables

6taht destine aux pr6ts et aux investissenents, 1" importance de

cette source de financement supplementaire dependra du volume

de ce solde.
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La CEAEO propose que sur chaque dollar plac£, les

deux^tiers soient considers comae reserve et que le tiers

soit destine aux prSts et investissements.

Si les pays membres excedentaires n*ont pas besoin

d'eiaprunter a la Banque, ils tireront cependant de ce systeme

un profit indirect a longue echeance parce que 1«expansion

et la liberalisation du commerce au seln de la region stimu-

leront leur secteurd"exportation et en outre ces pays seront

affcanchis des restrictions que pourraient imposer leurs

partenaires commerciaux.

Le cofit d*opportunite de lfadhesion a la Banque est;.'

n6gligeable.parce que les placements seront considers comme

des reserves internationales, les deposant pourront percevoir

des interfits aux taux du niarche, les pays nembres pourront

se retirer de la Banque apres une notification r^glementaire

et le risque de non-viabilite de la Banque est ^

7/ Etant donne que la CEAEO propose que chaque pays raembre
place 10% de ses reserves internationales et que les reser
ves de la Banque soient les deux-tiers des placements le
risque de perte qu'encourt chacun des pays membres en cas

£e cessation des operations de la Banque se limite a 3*3%
des reserves internationales de chaque pays. Ce cas est
tres peu probable et ne se presenterait que lorsque tous
les pays membres ont des difficultes de balance des paxements
et enregistrent une chute superieure a 67^ de leurs reser
ves internationales et que les debiteurs de la Banque ne

s*acquittent pas du tout de leurs obligations* Voir
"Feasibility Study on the Establishment of an Asian Reserve

Bank" pp 12-14.
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D'autres avantages de ce systeme sont les suivants : v,

a) financement du developpement et credits a 1«exportation

pour iravoriser le commerceintra-r£gional,

b) renforcement du pouvoir de negociation face a la

devaluation des monnaies de reserve,

c) meilleure gestion de 1 * instrument de reserve par des

investissements a plus longs termes dans des valeurs

qui produiront ainsi un taux plus eleve.

1A PROPORTION DE LA CSAEO

Cette proposition peut se resumer conune suit :

1. Placements requis.

Chaque pays membre doit, placer 10# de ses reserves offi-

cielles interrtationales brutes tel que cela a ete defini par le

FMI et est calcule a la fin de chaque trimestre (8) La contribution

des pays membres doit se faire en termes d*or, de monnaies de

reserve acceptables et de DTS. Kais le placement statutaire

d'aucun pays ne doit depasser 25% du total parce que, si le place

ment statutaire d>un pays est troP eleve, son droit d'emprunt est

de ce fait egalement trop eleve et la Banque peut ne pas Stre en

mesure de lui accorder le pret en cas de besoin.

2. Reserves requises

La Banque doit maintenir, egalement en termes d«or, de

monnaies de reserve acceptables et de DTS, des reserves represen-

tant les deux-tiers du montant total des placements. Ce taux

elev£ de liquidite est une mesure tres prudente destinee a sauvegarder

(8) L'idee de placement de

Professeur TRIFFIH.

a ete initialement avancee par
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liinteret des pays creanciers. J'estime personnellement que la

Banque doit etre autorisee a maintenir des reserves en d'autres

devises convertibles fortes telles que le yen japonais, le

deutsch .mark, le franc suisse etc.-afin de pouvoir diversified son

portefeuille de devises compte tenu du flechissement que subissent

actuellement le dollar et la livre sterling.

3) Prfets et inVestissements

En consequence, le solde, a savoir le tiers des obligations,

peut etre affecte aux prets et investissenlents.

4) lftiite monf-ft-i™ asiatique

La Banque cfee cette unite de compte qui equivaut a un

DTS. Les placements ou les prets accordes aux pays membres seront

libelles en unites moneiaireS asiatiques. Deux raisons dustifient

Xa creation de cette unite de compte. II s'agit d'abord d>etablxr

un rapport entre la Banque asiatique de reserves d'une part et le

FMI et le systeme de DTS d'autre part, ensuite d>avoir pour le

commerce et 1'investissement une unite de compte qui ne serait pas

sujette aux fluctuations de la valeur de change du dollar E.U. de

la livre sterling et des autres principales monnaies.

5) I.imite des orgts

Un pays membre pourra emprunter un montant maximum equi

valent a la moitie de la baisse de ses reserves international.

Dans cette limite, un pays membre peut emprunter jusqu'a un

montant equivalent au montant de son placement statutaire (credxt

automatique) ou a un montant Equivalent au double du montant

de son placement statutaire (credit discretionnaire) si l'organe

de gestion approuve cette decision a la majorite des voix. Les

prets d»un montant superieur au double du placement statutaire

doivent etre approuves par une majorite des deu*-tiers des voix

et seulement dans des circonstances exceptionnelles. En realite,
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c'est une question de credit automatique ou de credit discre

tionnaire. Par souci d'encourager la liberalisation du commerce,

le credit autoraatique doit 6tre accorde une fac,on liberale. Mais

il convient de recoutfir a la methode discretionnaire pour amener

les pays deficitaires a prendre les mesures monetaires ou fiscales

appropriees pour rectifier leur balance des paiements* La proposi

tion de la CEAEO relative au credit autoraatique est une mesure

plut6t prudente parce qu*un pays membre n!emprunte que le montant

de son propre placement et l'i.nte'rgt des pays creanciers reste bien

assure.

6) Taux d'inter£t

Les placements se feront au taux du marehe tandis que le

taux d'inter&t percevable sur les prets sera legerement superieur

au taux de placement pour pouvoir couvrir le coftt des operations

de la Banque. Qixel serait ie juste taux dfinter£t applicable a

1'emprunteur? Le taux des DTS n'est que de 1,5 pour cent, ce qui est

tres favorable aux emprunteurs. II convient de pratiquer un faible

taux d'interet afin d'aider les pays deficitaires. Mais la CEAEO

a pour politique de pratiquer un taux de placement conforme au

taux du marche et d'encourager les membres et les non-membres a

faire des placements aupres de la Banque. La sauvegarde de

I*inter6t des pays creanciers est importante pour la viabilite de

la Banque. Faire des placements aupres de la Banque sans faire

des emprunts revient a preter aux membres deficitaires par l!inter-

mediaire de la Banque qui constitue un canal d»aide multilaterale.

7) Remboureement

La totalite du montant de 1'augmentation des reserves

internationalesd'un raembre par suite d'un emprunt a la Banque

doit Stre remboursee a la Banque dans un delai de trois ans a

compter de la date d*emprunt. Si la totalite n'est pas remboursee

dans ce delai, l!encours doit dtre rembourse par versements
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triaestriels contractuels echelonnes sur une periode de deux ans.

8)

En cas de defaut, toutes les facilites normalement acces-,

sibles aux pays membres seront suspendues sans prejudice des droits

de la Banque derecouvrer le montant du par le membre en defaut y

compris les interets echus, au taux de penalite soit le double du

taux d'interet normal. Tous les autres pays membres particxperont

en m&ae temps a une garantie de solidarity proportionnelle au

montant de leUrs placements statutaires au moment du defaut. Sx

l'on y reflechit plus profondement, on se rend compte que ces

garanties aont plutflt passives parce que la Banque ne peut pas

detenir une hypothfeque ou saisir l'actif ou les reserves interna-

tionales d'un membre en defaut. Mais puisqu'il s'agit d'une orga

nisation Internationale, la probability de defaut effectif est

infime,

9) fietrait

Un membre peut se retirer librement de la Banque en

adressant une notification ecrite a cet effet a la Banque. Le

retrait devient effectif a la date specifiee dans la notification

mais pas moins de six mois apres la date de ladito notification.

10) Structure "t vote

Comme le FMI, la Banque sera pourvue d>un Conseil des

gouverneurs, d«un Conseil d«administration et d'un Directeur

general et sera sous le contr&le democratize des pays membres.

Le tiers du total des droits de vote du Conseil des gouverneurs

sera reparti au prorata des droits de vote des pays membres au

FMI tandis que les deux-tiers seront repartis au prorata du

montant de leurs placements statutaires d<apres les moyennes

obtenues au cours du precedent exercice.
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ii) Des 1'instant ou I'on peut utiliser les monnaies

locales pour le commerce regional, et que les pays deficitaires sur

le plan regional peuvent obtenir des ressources interimaires de

1'UAC, les pays participants peuvent reserver leurs devises etrangeres

en premier lieu pour le commerce extra-regional ce qiii leur permet-

tra de r^aliser des economies dans 1'utilisation de leur*s devises.

iii) Les pays qui liberalisent le commerce gr£ce aux

reductions de tarifs, aux achats massifs du gouvernement aupres

des pays de la Commission Economiquo" de l'Asie et de I1 Extreme Orient

(CEAEO), et a 1"elimination ou a la reduction d'autres restrictions

d* importation et de change, peuvent avoir a faire face souvent

h des difficulty de la balance des paieiaents. II est done recom-

mander d*avoir un programme de cooperation monetaire permettant

aux pays deficitaires de b£n6ficier de fonds limited a court terme

aupres des autres pays crediteurs sans se soucier beaucoup de la

position de leur balance des paiements. Si les pays participants

disposent de ressources financieres leur permettant de liberaliser

le commerce regional, il en resultera un effet multiplicateur

favorisant I1 augmentation des exportations entre eux, ce qui

repondra precisement aux buts du programme commercial.

/ iv) La creation de 1!UAC favorisera naturellecient bien

sur la consultation entre les pays participants pour aboutir

ulterieurement h une cooperation monetaire plus etendue.

Cadre general d1operation

l) Unite de comote £/

Le dollar asiatique de compensation (DAC) est cree en tant

qu*unit4 de compte commune de 1'Union. II equivaut a un Droit de

Si l*on cr^e simultanement la Banque Asiatique de Reserve,

1'unite monetaire asiatique peut £tre utilisee comme unite de
compte de 1'Union asiatique de compensation, L'Unite monetaire

asiatique et le dollar asiatique de compensation foment ainsi

une seule et ra&ae unite.
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Tirage Special (MS) du FMI, soit a O,88867l gramme d-or fm ou a

un dollar des Etats-Unis a la parite en vigueur au moment de la

creation de 1-Union 10/. II est officiollernent lie aux Bro^ts de

Tirage speciaux parce qu'il est ardemment souhaitable de lier

1-Union Asiatique de Compensation (UAC) au FMI. Puisque les pays

membres doivent declarer les parites de leurs nonnaies au FMI,

ils devront automatiquement declarer les parites au dollar asxa-

tique de compensation (DAC). 11 s'agit d'un avantage pour le

fonctionnement de 1-Union. En outre la stabilite du DAC seraxt

maintenue come la monnaie la plus stable de la zone de la

CEAEO 11/. En cas de devaluation du dollar E.U. ou du sterling, le

DAC ne doit pas suivre pari passu; 1'Union aurait la faculte de

maintenir la parite or du DAC plus ou ooins dans la neoe propor-

tion.

2) Mecanisnft de Compensation

Les reglements effectu6s par 1' intermediate de

l«Union pourrait se faire sous la denomination DAC (de preference),

ou dans les monnaies de 1>importateur ou de l»exportateur.

Le mecanisnie de compensation figure a 1'annexe I. En

supposant que le Japon exporte des denreesvers la Xhallande, les ex

portateurs japonais presentent les documents d-expeditxon et la

lettre de change a leur banque et obtiennent i^ediateoent le yen

japonais. A son tour la banque de 1>exportateur japonais obtiendra

tion doit £tre modifiee.

S1
Tout4fois , en support qu'un

oeut s'opposer h une pt»opo-pays devalue sa *™^ *e ^ xl ne peu^ g . ^
sition de devaluation de la parxte au yn ^ ,

. Ces nesures visent a naintenxr la stabxlxte du
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le remboursenent en yen de la banque du Japon, banque centrale qui

notifiera I1operation a 1'UAC. L'UAC creditera le eonpte_du "

pays exportateur et debitera le compte du pays importateur en

DAC

La Banque de ^.'iiaportateur au Thallande ayant rec,u les

documents d»expedition de la banque de 1'exportateur japonais,

les presentera a 1<iraportateur et sera regie en bahts. La Banque

de 1' iaportateur versera a son tour I1equivalent du montant en bahts

a la Banque de Thallande qui en fera notification a 1(UAC. Ainsi

done les transactions seront enregistrees a 1'UAC, et les banques

centrales des pays exportateurs et importateurs servironfc d'inter-

mediaires entre les banques commerciales et 1'UAC*

H cdnvient de noter que dans 1 "usage ban<2aire en vigueur ,

le reglenent final en dollar E.U. ou en livre sterling se fait

effectivenient dans les centres financiers de New York ou de Londres

qui jouent le rdle de la future UAC tandis que les grandes banques

interaationales jouent un r6le important dans les reglenents. Ce

r61e revient aux banques centrales dans la nouvelle proposition.

Lorsqu*une transaction s'effectue en dollar E#U., 1>exportateur

japonais doit convertir le nontant en dollar en yen, tandis

que 1'iaportateur Thai doit convertir son baht en dollar E.U. ce

qui donne lieu a la conversion de deux devises dans chaque transac

tion. Dans la nouvelle proposition, si la transaction sfeffectue

au depart dans la nonnaie de 1'iiaportateur ou de 1'exportateur, il

n'y aura qu'une seule conversion directe entre les monnaies des deux

partenaires coEmerciaux, conformenent aux parites en vigueur des

12/ ce systene peraettra de centraliser le travail & 1!UAC ferfice
aux ordinateurs nodernes. Une variante de ce systeme est de laisser
le soin a la 0anque centrale de crediter ou de debiter les

cociptes dans tous les pays participants et de notifier a 1'UAC le
solde net a payer a l'UAC ou a recevoir de 1'UAC apres les transac

tions multilaterales effectuees au cours d>une periode donnee,

Dans ce dernier systeme ,1a banque centrale aura beaucoup plus de
travail a confier aux ordinateurs.
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deux monnaies. Si la transaction s-effectue au depart on DAC, ^
la conversion du DAC en yen par 1-exportateur Japonaxs et la conver

sion du bant en DAC par l^portateur Thai s-effectueront egalement

a la parite. Ce system peraet des economies de devises dans le

cofit des transactions.

Le projet d'Accord propose que l«on effectue -

toutes Xes transactions courantes tant visibles qu.invisibXes

intermediate de 1'UAC. Toutefois, si on pays s'abstxent
_+., ^ i l^irt^rieur en faveur des autres pays

d'effectuer ses paxenents a l'exterieur en

et au titre de transactions invisibles par Linteraedxaxre de
l.UAC, il peut refuser d'accepter les paiements qui lui arrxvent

au titre de ces transactions invisibles.

Personnelleaent Justine qu«il serait souhaitable que

nous co^enoi^avec LUAC s'occupant uniquement des transactions

relatives au marchandises, aux voyages et a certaines °^t±<>as

courantes d-effets invisibles, car les ressources interoediaires

comment uniqueaent les exportations et importations d'eKets

visibles. Par la suite lorsque LUAC aura fonctionne avec

tion, le dooaine de ces operations pourrait etre elargx aux

invisibles.

C'est entierenent a discretion que les banques, les

societes conmerciales ou les particuliers d>un pays enverront

leurs lettres de change-par 1-intemediaire de 1'UAC ou par le

canal noraal des banques co^erciales car, confomen.ent au prxncxpe

du FMI, 1'UAC n'est pas habilitee a imposer des restrictions sur

la lettre de change ou a prendre des nesures discriminatoires en

Mtiere oonetaire. Toutefois un pays peut S'il le desire, d^reter

que toutes ses factures d•importations doivent passer par 1 UAC.



Par exemple, cette procedure peut dtre la condition sine qua non de

1'octroi de licences d1importation. Cette mesure pourrait servir

a encourager 1'utilisation de 1'UAC.

Une autre nesure visant a amener les gens a faire passer

les lettresde change par 1* intermediate de 1«UAC serait d'autoriser

les banques centrales des pays a effectuer leurs operations dans les

monnaies de 1'un ou l'autre des pays membres ou en d'autres devises,

soit a la parite, soit sur la base d»une fourchette plus etroite

que celle en vigueur sur le marche des changes hors du rxeeanisne

de compensation.

En realite, c<est la methode suivie par les banques

central es adherant aux Accords de compensation de l'Anerique

centrale, si bien que le ratio du total des compensations par

rapport aux echanges visibles intra-regionaux ont augmente de

48% en 1962, h 8556 et plus en 1967 - 1970 12/*

5) Puree de la cocmtabilite

Au depart, cette duree sera de deux seoaines au terme

de laquelle, l'Institut de compensation calculera la situation

nette de chaque mecibre et groupe, et deteriainera le montant net de

ses dettes ou credits vis-a-vis des autres membres.

12/Consulter le rapport du FMI sur »1« Existing International
Banking and Credit facilities in the ECAFE region" (les accords
international existant en Eiatiere bancaire et de credit dans
la region de la CEAEO) du 6 fevrier I969 et 1*annexe sur
"la Central American Clearing House" (institut central ameri-
cain de clearing) p. 42 - 48 du texte anglais. Pour une etude
de 1'Institut de clearing de 1'Amerique centrale, consulter
^galenent Bahnram Nowzad et Joan Messinesi "Regional Payments

Arrangements among Developing Countries" (Accords r^gionaux
d© rfeglements entre pays en voie de deVeloppement) document
du FMI, en date du 10 aofct 1971 > PP. 7-9 du texte anglais et
tableaux 2 et 3 (annexes)
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6) Periode de rfeglement

Au depart, elle sera de quatre semaines, au terme de

laquelle Xes creances nettes seront reglees entierement par les

debiteurs en or, en devises convertibles ou bien pat1 le moyen de

tout autre instrument de reglement international accepts par

les creanciers.

Dans notre systeme bancaire actuel, nous devons verser

des devises pour toute transaction d'exportations et recevoir des

devises pour toute transaction d»importations.Au sein de l'Union

asiatique de compensation, seul le solde net devra Stre regie au

cours de cette durfce. C'est ainsi que seront economises les

coats de transactions. Prenons I'hypothese d'une periode au cours

de laquelle un pays donne A exporte 10 millions de dollars vers

le pays B et importe dans le n^rne temps 6 millions de dollars de

merchandises en provenance de ce merae pays.

Dans ce cas, le solde net & regler est de 4 millions de

dollars et le total des echanges ayant eu lieu est de i6 millions

de dollars. Les echanges compensables du fait que la valeur des

inpdrtatibnai est coritrebalancee par celle des exportations et

s'&ievent a 12 millions de dollars X&/. De deme, dans un systeae

multilateral de clearing, le pays A pourrait avoir un solde credi-

teur vis-a-vis du pays B, un solde debiteur du pays C, etc...

Toutefois, le pays A disposerait d'un solde net pour regler ses

obligations vis-a-vis de 1'ensemble des membres. A la fin de la

periode de reglement, il ne reste aux membres sans exception

qu"a re*gler seulement les soldes nets a 1'UAC (Union asiatique de

compensation). En un sens, 1 H'AC fonctionnera comme un systeme

de compensation de cheques bancaires.

14/ Deux fois la valeur des exportations et importations, en
se basant sur le chiffre le plus faible de 1'un ou 1'autre cas.



- 21 -

Plus la periode reglement sera longue et plus faible

sera le montant global ou curaulatif des soldes nets a regler et

partant, plus importantes seront les economies realisees au niveau ,

des couts de transaction. II se peut qu'a l'avenir, les periodes

de reglenent s'etendront sur deux ou trois nois 15/.

7) Finances interimaires

Chaque menbre ouvrira une ligne de credit en faVeur de

tous les autres menibres par 1 "internediaire de 1'UAC, ligne de

credit s'elevant a l/l2eme des exportations visibles annuelles

de chaque pays (a 1'exception du petrole et des produits derivant

du p£trole) au profit des autres menbres. La ligne de debit de

chaque menbre ne depassera pas l/24eine de sos importations

visibles(a l>exception du petrole et des produits derivant du petrole)

en provenance d* autres pays nenbres.

Le petrole et les produits petroliers sont exclus de

ces dispositions car certains pays exportateurs de petrole estiment

que certaines grandes coapagnies petrolieres telles cjue Shell et

Esso, qui operent dans leur pays, disposent de conpte de clearing

interne a New-York ou Londres, si bien que ces exportations

et importations de petrols et de produits derives ainsi que I1impor

tation de materiel destine a l'industrie p£troliere n»affectent

pas visiblenent les recettes et les reglenents en devises, Suppo-

sons par exeople qu'une compagnic p^troli^re du Moyen-Orient exporte™

du petrole brut au Japon. Les recettes en devises de cette conpagnie

sont creditees a un corapte interne de cette coiapagnie a New-York,

lequel est utilise pour l'achat de biens d'equipecaent et de nate-

riel iaportes au Moyen -Orient pour ladite conpagnie petroliere

u eein de 1'Institut an^ricain de compensation la duree de
reglement est de six mois (juin a decenbre)
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et aussi pour dtautres besoins. On voit done que les recettes

en devises ne sont pas versees uniquenent aux Banques centrales.

des pays exportateurs de petrole. En fait, e'est argument ntest pas

tout a fait valable, car les coapagnies exportatrices de petrole

doivent retroceder une partie de cet argent aux pays interesses

pour faire face aux couts locaux tels que le reglenent de salaires

et autres faits de gestion, si bien que les pays concernes bene-

ficient d'un certain montant de recettes de divises dont les

incidences sont favorables sur sa balance des paieraents.

Les financenents ont egalenent pour objet de tenir compte

des reglenents et recettes reciproques des pays interesses resul

tant de fluctuations saisonnieres des exportation et inportations.

Etant Unites par des lignes de credit correspondant a un niois

d'exportation environ et a des lignes de debit de 15 jours d'inpor-

tations environ, il s'agit en fait de nontants tres faibles qui

ne peuvent en fait presenter que peu de desavantages pour les

pays creanciers. Mais, a propos de cette question, ceux qui ont

elabore le projet d'accord se sont heurtes a un dileinme. En effet,

pour encourager les echanges intra-regionaux (objectif (c)), il

convient d«autoriser un systene de financenent interinaire beau-

coup plus liberal surtout quand on espere que la periode de regle-

nent pourra etre prolongee dans les annees a venir. Cependant,

afin de recueillir une plus grande adhesion des pays creanciers

et de ce fait, de beneficier d«une plus grande participation,

le financenent interinaire a ete propose sous sa fome intrinseque.

A l'avenir, nous esperons que le financenent interiraaire pourra

se developper, afin que puissent etre atteints les oboectifs

reels du developpenent des echanges connerciaux.

8) faux d'interet

Ces taux d«interet sont payables par les debiteurs aux

creanciers sur les soldes quotidiens en suspens entre les da^es de

rfeglenents. Le projet d'accord ne precise ni le taux, ni les
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criteres auxquels devront se referer les pays neobres pour prendre

des decisions „ Mais il y aura deux possibilites a savoir : a) le

taux d»interet du marche des echanges internationaux ou bien,

b) le taux inferieur au taux du marche. Etant donne que les

taux des Droits de Tirage Speciaux (DTS) sont voisins de 195%

il a 6te propose <jue le taux soit sensiblenent inferieur au

taux du marche, afin d * encouretger la cooperation nonetaire

international . Toutefois, de l'avis general, ce taux devrait

Stre comparable au taux du narche, afin d*encourager les pays

creanciers a recourir aux necanisnes de clearing £§J'; ainSi,

les pays cr^diteurs aupres de l»Union asiatique de conpensation

n'auront pas le sentiment de perdre de 1'argent sur les inte>ets a

percevoir.

9) Garantie de changes

Chaque neiabre devra garantir le taux de change de sa aonnaie

vis-a-vis du DAC (dollar asiatique de compensation) en ce qui

concerne toutes les operations en suspens entre lui-indne et les

autres pays nembres et aussi pour ses propres transactions en cours.

Une telle procedure ne presentera aucune difficulty

pour les pays en cause disposant d*un systeae de taux de change

fixe car la fixation de la parite d>une nonnaie par le

FMI iiapliquera egalement la fixation d'une telle parite par

1'Union asiatique de conpensation. Toutefois, pour un pays carac-

terise par un systeme de taux de change flottant, les garanties

l6/Consulter le rapport ©t les recoomandations du colloque sur
las aspects financiers du developpement des echanges p.8
(du texte anglais) (Report and Reconaandations of the Seminar

on financial aspects of trade expansion) dans lequel on lit:
"les credits devraient etre assortis d'interets ayant
un taux au noins egal a ceux dont sont assortis les placements
sur les principaux marches financiers a savoir New-York et Londres
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de change sont inperieuses pour Is fonctionneaent du cwScanisme de

compensation.

10) Garantie en cas de manquement aux obligations

Dans le projet diaccord, cette garantie est exposes d*une

naniere assez passive; en effet, il est stipule settlement que

les pays membres en defaut feront l!objet d'une suspension de

credit consenti par 1'UAC et devront s'en retirer. A mon avis,

une garantie plus efficace consisterait a permettre a des

membres de faire un petit dep6t (proportionnel au volume des echanges

cojamerciaux intra-regionaux) aupres de 1'Union de compensation.

Toutefois, une telle methode irait a l'encontre des voeux

expriraes par les pays membres. En fait, il ressort de 1 Experience

de 1'Union de clearing des Etats ■dfAmerxque centrale que chaque

meabre doit faire un dep6t de 1,5 million de dollar des Etats-Unis

aupres do cette Union. On peut resoudre ce problene si la Banque

asiatique de reserve fonctionne de fac.on satisfaisante, dans ce cas,

chaque pays pourra disposer au sein de cette banque de certains

nontants sous forme de depots de reserve. Des lors, 1'UAC opererait

de concert avec la Banque. /

11) Institut de coraoensation

Le siege de cet institut sera fixe apr&s le reglenent

de certaines questions, car en 1'occurrence il sfagit plut6t

d'une decision d'ordre politique.

En principe, son siege pourrait se trouver dans un pays

dote d*un bon reseau de connunications, d'un systeiae de contrdle

de changes et en un lieu ou une banque centrale et des responsables

financiers pourraient etre des agents de 1>UAC il/. Si le siege

17/ Le siege de la Chanbre do compensation des Etats d'Amerique

centrale par exemple est installe au siege de la Banque

centrale de I1Honduras.
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de 1*UAC venait a se trouver en un lieu conteste, certain pays

pourront estimer que 1'adhesion a un tel organisme presente un

risque politique.
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IV. PR03LSI1ES ET PERSPECTIVES

RELA1I01IS EIITRE LA BA1TQUE ASlAXIpUE DES RESERVES ET

L'DMIOH ASIATIQUE DE COIIFEUSATiOU

La CEAEO s'efforce d'e;:ecuter sinultsaeneat

deux projets qui en fait sont lies. Cependant, cheque

projet est 6galenent con9u isolenent, de sorte que 1'ua

peut Stre etabli ind^pendatmeat de l'sutre.

Si Is Banque asiatique de reserves est creee,

l*unitd de cocipte commune, 1'unit6 nonetaire asiatiiltte,

poub etre utilisee pour les deux projets. Le fiaanceno

provisoire de 1'UAC pourrait etre absorbe par la capacity

d'eniprunt de la Benque et lea coiibres de 1'UAC ne seraient
pas tenus de faire un deP6t au:: fins de conpeasation.

A mon avis, le projet visant la creation de l'UAC

serait plus simple et plus facile a realirer que l«etablis-

seiaent d'une" Banque asiatique de reserves et la politique

a suivre pour la CEAEO serait de corx-er.cer par lc tache la

plus facile. Si, une fois etablie, l'UAC gagiie la coafiaace

des pays, ceu;:-ci seront pluc disposes a appliquer 13

projet d'uiie Banque asiatique de reserves.

QUELQPES ARGUIIEUTS

Le plus grand obstacle a l*etablissei^e t de la

Baxxque asiatique de reserves est que certains pt.y& ne

veulent pas verser les depots requis. Ils craignent

que le contr6le des depots ne leur echappe ou que leurs

reserves internationales a-en soient reduites d*autant.

Certains pays crediteurs, come le Japon et Singapour, dont

reserves Internationales augnentent rapidei^nt ne sont
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pas disposes a Placer regulierentent 10 % de leurs reserves

croissantes a la Basque. La reEle pourrait peut-etre etre

assouplie : certainc pays, cor.x:e le Japon, pourraient

depocer une sonce determine a la Basque, ce qui

inposerait une linite a leur contribution.

Pour Stre viable, la Banque doit conpter parai

ses oecbres des pays crediteurs, qui sont Ceo preteurs

eu sens li-fcteral du not. Certsine des ptyc c.eveloppes

aenbree ce Is CEAEO, eonae le Japon et 1'Australie,

considerent ce projet de Banque come uae "aide pour

^quilibrer la balance des peieneats". Le Japon dira

peut-etre que e'il.veut aider des psye en voie de develop-

peaent aenbree de la CEAEO, il peut le faire d'une facon

pluc e5ficace en vereant des fonds a la 3anque asietique

de developpeaent. En outre, 1'aide pour equilibrer la

balance des poieaents reviendrait en quelque sorte a

conseatir des prets a des conditions favorables aus: pays

dont la balance des paieiaents est constecaent en desequi-

librJ^^ont les depenses sont peut-etre au-dessuc de leurs

noyens, et qui ne font peut-etre eucua effort pour retablir

l*equilibre par des necures nonetaires et financiereo

appropriees. A oOn avis, cet arguuent r.*est pas vr.lable-

D'une part, corxie il est es^lirue ci-dessus, le pro;et

de cooperation aoneteire n'est pas une aide pour equilibrer

la balance dec paieaeatc, acis une nice er. coaoun d'uae

partie des reserves iateraationalee de pays crediteurs -

et debiteurs afin d'acquerir une source de fiiia:ice:::ent

supplementaire et d'assurer Uii financerent du developpeaent

dans les pays en voie de developpenent. D>autre part,

18. Allusion aux concepts du Fill. Voir les Statues uu
Fonds Ilonetaire International, acoptes par la
Conference nonetaire et ffinanciere des ITatxonc Unxes,

Bretton Woods, en 1944 et modifies en
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le crise raonetaire intematioaale ectuelle evec le deva

luation du dollar E«U, et cle la livre sterling et les

soiree enorr.ies superflues de dollars E.U. detenucs per le

Jc.pon du fait de sa belrr.ee des paier-ients trss excedentaire

devraient inciter ce pays a recorder plus de prSte et une

aide financiers plus grande aux peyo en voie de develop-

pemeat. La ir.eilleure solution est la participation

active du Japoa £ 1 ^tablisseaeiit de le. Basque asiatique

de reserves et de 1'UAC, car ces proc-ste viser.t a prociou-

voir le coonerce et le developpeaent de la Region* A le

longue, le Japon eii retirerait des benefices, puieque son

corxierce dfexportationset ses iiivestissei-ients dans les

payc de la Region en seraient favorises* Enfin, ies ner.bres

deficiteires ne pouvent pas trop conpter sur le financement

de la 3anque, dont les credits cont discretionnaire3 et

linites•

Vn argunienb voisin du precedent est qu'il est

difficile df^tablir utie distinction entre les besoins en

liquidites et le desequilibre fondai:;ental de la balance

des pcieinents d'un pays. Les b©coins ontun caractere

temporaire et provienner.t des fluctuations des recettes

dfexportationou de I1expansion des inportations en pro

venance d'autres pays meabres, alors que le desequilibre

est du £ la structure de I1economic ou a la productivity

decroiscante. Le but fondaaental de le Basque eslctique

de reserves est de satisfaire lee besoi-.c en liquidites

pour recoudre les difficultea tenporaires de balance

des paieaents. Lorsque touc les pays ce seror.t procure,

per I'entrenice de 1!UAC, les noyeus ^inexiciers pour

accroitre leurc inporfcations regioncles, du fait de

1'effet nultipliceteur, leurs exportations einsi s'ea

trouveroiat augr.ientees •
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Un argument genoralenent avarice contre la creation

de la Banque est que celle-ci serait sinplenea-fc une

oiniature du Fill. Ii senible que la Beaque rei-plirc.it les

nenes fonctiono que le Fill en accordant des facilites.

d'emprunt eu;; necbres deficitaires. Le Fill et la Sanque

asiatique de reserves s'efforceraierri de recoudre le ii'.er.e

problems de balance des paienents, l'un sur le plau.

international, l!autre k I1 Echelon regional. La reponce

a cet sireunent est quo le Fill ne peut pae fournir des

credits suffioants et a des coadltiono acceptr.bles a uii

pays en voie de developpenemt car le necanisrr.e d'a^ustenent

dfun deficit de balance dec paier.ients, par ejie:;:ple,

fonctionne plus lentenent dans un pays en voie de develop-

peaent que dans \xa payc developpe. II serait done utile

d'etablir des projets aonctaires a I1echelon regional, afin

que les pays aient une deuxiene ligne de defense en plus

du tirage cur le Fill.

Une question se -pose : le credit accorde par

la Banque reaplccera-t-il ou completera-t-il le tirage sur

le Fill ? le Fill perr:ettra-t-il que ce credit fourci par

la 3anque influe sur le droit de tirade ? fieaucoup depend

de 1! attitude du FIII# llais la Banque doit chercher a

accorder un credit en complement du tirage sur le FI-H, &fin

que cette organisation r^eionale realice un gain financier

net*

La crise actuelle du dollar E.U., le flotterient

de la livre sterling et la refonze en cours du Fill ont eu

des incidences sur 1'execution des projetc de cooperation

uon^taire. Ces incidences sont bonnes et aauvaises»

A breve echeance, elles eont nauvaises, car les

pays doivent attendre que Iss questions du syctene zionetaire

inteniational et du realigiienent de lr. structure oondialc
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des taux de change soient reglees, et ils doivent de ce fait differer

leur decision de devenir neobres de la Banque et de 1»UAC. Ceperidant,

a longue echeance, 1'effet peut &tre favorable pour l»execution des

projets car la confiance du public dans le dollar E.U. et la livre

sterling en tant que nonnaies d*echanges et de reserves a ete

ebranlee et les pays ont pris conscience du fait que le contr6le

de leurs dep6ts de reserve a New York et a Londres leur echappe dans

le cas d'une depreciation des nonnaies de reserve, qu'ils doivent

envisager la nise en coonun d'uno partie de leur reserve interna-

tionale dans cette Banque regionale ou ils exercent un certain

contr61e et qu!ils peuvent envisager d'utiliser-des inonnaies

regionales ou d1avoir recours a 1!UAC pour les echanges regionaux.

Les dep6ts dans les centres de reserves equivalent a des prSts a ;

1'etranger ou a ci^s sorties de capitaux, Pourquoi ne pas garder une

partie des fonds pour le developpenent regional?

Certains pays excedentaires de la region craignent qu'une

partie des devises provenant de leur balance comnerciale

excedentaird ne soit "absorbee" par 1*UAC. Leur crainte serait

attenuee ou apaisee s'ils pensaient au gain que representerait

I1expansion des echanges regionaux, a la reduction du cout des

operations qui s'ensuivrait et aux benefices que l'ensenble de

la region en retirerait. Mais il s'agit d'une question de confiance.

La volonte politique de cooperation precede la cooperation

econonique. Le regionalisae et le nationalisme ne doivent pas

entrer en conflit : le regionalisne ou la prosperity collective

doit signifier un accroisseoent de la prosperity natioriale.

On peut aussi pretendre que le credit accorde par un pays

pour peraettre aux autres nerabres d'augaenter leurs inportations

en provenance de la region ne sert pas uniquenent les intere"ts

de ce pays, car l*effet nultiplicateur en ce qui concerne les

exportations peut<-etre reparti entre les pays. D'autre part,
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d'apres la theorie de 1'avantage conparatif, un pays doit inporter

au plus bas prix et exporter au plus haut prix, sans se deraander si

son partenaire commercial appartient ou non a la region. La

liberalisation et 1'expansion des echanges regionaux sont souhai-

tables, mais elles ne doivent pas se faire au detriment des echanges

extra-regionaux. Les benefices que procure la creation d'echanges

doivent etre superieurs aux pertes qu'entraine la deviation des

echanges 1Q/, Les projetenonetaires et comnerciaux regionaux doivent

etre orientes vers 1'exterieur et non vers 1'interieur, car

^integration regionale n'est qu*un noyen de parvenir a 1>integra

tion mondiale afin de beneficier de la division international du

travail. La prosperity collective d«une region entrainerait la pros-

perite economique des divers pays qui la conposent et ceux-ci

deviendraient de neilleurs partenaires comnerciaux non seulenent

a l'interieur nais aussi a l«exterieur de la region. Cela a ete

bien prouve par Inexperience du Marche connun europeen tentee par

los pays developpes et celle de 1'Integration economique d'Anerique

contrale tentee par les pays en voie de developpenent. L'UAC sous

sa forme actuelle qui est sinple, est essentiellcoent con^ue

pour etre facilenent acceptee et pour recueillir une adhesion massive

des pays, nemo aux depends de meilleurs principes et objectifs.

Une grande amelioration reste a faire pour que l'UAC devienne un

veritable vehicule financier au service de 1(expansion du commerce.

Certains pourraient se demander si cela vaut la peine de

se depenser tant pour modifier le systeme de paiements etant donne

que le systeme bancaire existant a connu une evolution plusieurs

fois seculaire. En realite, 1'UAC vise, entre autres objectifs,

a yulgariser 1'utilisation des aonnaies regicnales pour le commerce

1Q_/Voir Jacob Viner, The Customs Union New York : Carnegie
Endowment for International Peace. 1950, pp, 41-78$ et Harry
G. Johnson, "The Economic Theory of Custom Union » dans le
Pakistan Economic Journal, mars I960, pp. 14-32
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regional; il est done souhaitable de reduire la dependence

vis-a-vis du dollar americain et de la livre sterling, Indepen-

darainent des risques de change et des difficultes de la balance

des paiements des Etats Unis et du Royaume-Uni, il est souhaitable

que du point de vue dynanique ou qu*a longue echeance les pays de

la CEAEO adoptent un systeme bancaire ou un systeme de paienents

qui ne depende pas tellement de New York ou de Londres. Actuelle-

nient, les echanges coonerciaux entre la Thatlande et le Japon par

exenple, se font en dollars E.U. ou en livres sterling et sont

regies a New York ou a Londres parce que les banques regionales

detiennent des fonds dans ces centres. Ce genre de systene bancaire

mondial doit e"tre progressivement modifie, Les systemes proposes

ne sont que le debut et non la fin d'une telle modification0 On espere

que par voie de changecients progressifs, un nou"eau systeme bancaire

verra le jour de sorte que les banques regionales entretiendront des

relations plus etroites les unes avec les autres plutdt que de

n'avoir des rapports que par 1^ntermediaire des centres de reserves.

Certains trouveraient que les systeoes raonetaires sont ±>rop

idealistes. Mais a notre avis, une vue idealiste doit dtre le

fondement de tout progres ou de toute nesure revolutionnaire. Si

nous adoptons une vue a court terme pour ne considerer que les

profits ou les pertes innediats, nous serons esclaves des circons-

tances actuelles. Nous devons plutdt nous tourner vers l'avenir

avec foi et determination.
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On pourra jugcr de l*adhesion des pays a ce projet, en

.*> fonction de leur participation aux conferences inportantes ainsi

que par le rang de leurs representants. Ont participe aux conf£ren-

ces du Comite inter-gouvernenental sur la creation d*une Banque

asiatique de reserve, tenues au nois d!aout 1972, les quinze

pays suivants : Birmanie, Inde5 Indonesie, Japon, Cambodge, Coree du

Sud, Laos, Malaisie, Nepal, Nouvelle-Zelande, Pakistan, Philippines,

Singapour, Ceylan (Srilanka) et Xhallando. Etaient egalenent

presents lors de la reunion du Coniite preparatoire a la creation de

1'Union asiatique de compensation tenue au mois de aars 197^>

les quinze pays suivants : Ceyland (Sri Lanka), Chine (Taiwan),

Inde, Indonesie, Iran, Canbodge^ Coree du Sud, Laos, . Malaisie,

Nouvelle-Zelande, Pakistan, Philippines, Viet-Nan du Sud et ThaSlande,

Bien qu 'absentjll^g'^anistan a adresse aux participants un tole-

gracjiae pour faire part de son plein soutien. A noter en fait, que

certains representants de ces pays n!assistaient a ces deux confe

rences qu!en qualitet'^->observ>ateursfl.

II iaporte, pour la reussite de ce projet, que tous les

participants fassent preuve d'une grande volonte politique

de cooperer.les projets de cooperation monetaire quelle que soit

la valeur de leurs principes econoniques ne peuvent etre

nis en oeuvre sans le concours de la volonte politique d'aboutir

et sans le desir de regionalisation des promoteurs, A notre epoque,

le monde est divise en grands blocs econeniiques : les pays de la

CEE, les Etats-Unis, X'Union Sovietique, le Japon et la Chine.

II sera tres difficile aux petits pays en voie de developpenent

de survivre dans un marche mondial ou ils se trouveront

confrontes a des geants, II est grand temps que les petits pays

pensent a la cooperation econonique regionale afin de nettre en

comun leurs ressources et leur puissance pour survivre.



- 34 -

Peut-Stre que 1'experience de I'Asie aura une certaine

incidence sur les pays africains au niveau de la cooperation

regionale et que cette experience les incitera a modifier leurs

structures nonetaires et fxnancieres traditionnelles.

S. Y. Lee

Departeaent de 1'Economic

et des Statxstiques

University de Singapour

Fevrier 1973.
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CONCLUSION

Je viens de recevoir des documents de la CEAEO pour la

Conference des hauts representants des gouvernements interesses

et des Banques centrales en vue de la creation d'une Union asia-

tique de compensation qui se tiendra- du 23 au 28 fevrier 1973.

Sauf de tres legeres modifications, le projet d1accord revise a

tite remanie en un simple accord operationnel s'inspirant de

celui qui a ete adopte par le Comite preparatoire au mois de nars

197L I*es modifications evoquees comprennent ce qui suit :

(1) Le m^canisme de compensation n'aura aucune personnar"

lite juridique.

(2) Les signataires ne seront pas les gouvernenents, mais

les Banques centrales et les organes monetaires.

(3) L'Union asiatique de compensation s'appellera "Systeme

asiatique de compensation".

(4) l>e "dollar asiatique de compensation" fera place (?)

a l'Unit£ mon^taire asiatique11.

(5) Dans l'ancien projet d'accord, sont exclus des expor-

tations et importations visibles uniquement le petrole

et les produits petroliers. Dans le projet actuel, il

est stipule que : "les reglenents pour le petrole ou

les produits petroliers ne pourront pas se faire par

le biais du systeme de compensation. Le Conseil

d'administration pourra disposer que les r&glements

pour d'autres importations specifiques ne pourront

&tre effectues par 1'intermediaire du systene de

compensation ou foien, prendre une decision inverse le

cas
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"Tout participant, en signant 1'Accord, pourra disposer que

les reglements pour certaines transactions non coinnerciales ne

pourront pas s'effectuer par le biais du systene de compensation en

faveur de residents sur son territoire. Tout participant eliminera

une telle restriction des que possible et se mettra en rapport

avec le Conseil d1administration a cet effet".




